
 

 
 

COMITE DIRECTEUR  

 
PROCES VERBAL N° 6 DU  11 JUIN 2019 
MANDAT 2016-2020 - SAISON 2018 / 2019 

CONSULTATION PAR COURRIEL DES MEMBRES DU COMITE DIRECTEUR 

 
PERSONNES CONSULTEES :  
MM. BLANCHOT Patrice - BOUGE Cédric - COTTRET Frédéric - KELLIH Hossain - MILESI Franck - 
MM. PACHOLCZYK Jean-Marc - PAULET Philippe - PETISCO Jean-Manuel - POUJOL Philippe - 
Mme POULET Claudie – MM RAYBAUDI Eric - SIMON Pierre - TAVERNE Jean-Michel - VIGREUX 
Rodolphe - VOYE Patrick - WITTIG James 

 

ORGANISER 
 

          1/- Commission de contrôle des opérations électorales  
 

Monsieur COTTRET Hervé, membre de cette commission nous a fait part de sa démission. 

 

Démission acceptée par le comité directeur 

 

Afin de combler la place vacante, il est proposé aux membres du comité Madame 

MARECHAL Martine. 

 

Proposition validée par le comité directeur 

 

 2/- Propositions de candidatures au comité  
 

Afin de compléter les postes vacants au comité directeur, Monsieur Philippe PAULET, 

président du district aube de football et comme le prévois l’article 13.3 des statuts, informe le 

comité des 2 candidatures qui seront soumises au vote à bulletin secret lors de l’assemblée 

générale du vendredi 28 juin 2019 : 
 
  - Monsieur COTTRET Hervé, licencié au club de l’US ORIGNY et ce au titre de 

représentant des clubs 

 

 - Monsieur AMRANE Karim, licencié comme membre individuel et ce au titre du 

médecin licencié. 

 

Ces propositions seront transmises à la commission de contrôle des opérations électorales afin 

de se prononcer sur leurs validités en étudiants les critères d’éligibilités. 

 

           3/ - validation de l’ordre du jour de l’AG     
 

  - Appel des délégués 

  - Ouverture de l’Assemblée Générale  

  - Approbation du Procès Verbal de l’Assemblée Générale du 19/11/2018 

  - Présentation et approbation du compte prévisionnel 2019/2020  

  - Election des membres au comité directeur 

  - Présentation des modifications statutaires 

 

 

 

 



 

  - Modifications règlementaires :   

    - Annexe procédure hivernale     

    - Règlement des coupes séniors        

    - Règlements des championnats U13   

    - Règlements des Critériums U11        

 

  - Proclamation des résultats de l’élection                                 

  - Informations diverses 

  - Clôture de l’Assemblée Générale 

 

Le comité directeur valide l’ordre du jour 

 

             4/ - Modifications aux textes 
 

 a) - Annexe « procédure hivernale » pour le report de match 

 

Après échanges et explications, le texte est validé par le comité 

  

 

            b)  - validation des modifications règlementaires au niveau des  coupes séniors. 

 

- Suite à un mail reçu d’un club, concernant les équipes de ligues participantes à la coupe 

Daniel ROY, la commission des compétitions propose un texte où la coupe Daniel ROY sera 

supprimée et les équipes réserves de ligues et districts seront affectées par niveau dans les 

différentes coupes Principales. 

 

- Proposition du changement de dénomination du Challenge du District qui s’intitulera 

Challenge Daniel ROY 

 

 

Après échanges et explications, le texte est validé par le comité 

 

 

 

               5/- budget 2019-2020     

 

 

Le  budget présenté ne faisant pas l’objet de remarques particulières, Le comité directeur 

valide le budget s’équilibrant à la somme de 297380 euros 

 
 

 
Pour le Comité Directeur,                 Le secrétaire de séance, 
Le Président,                                                             Jean-Pierre LEFEBVRE 
Philippe PAULET 


